
 

 

 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
 
 
Nous soussignés : MSIG Insurance Europe AG 
 65, rue de la Victoire – 75009 PARIS 
 
Certifions que la Société : MCPHY ENERGY 

79 RUE DU GENERAL MANGIN 
38100 GRENOBLE 

 
A souscrit une police d’assurance Tous Risques Sauf portant le numéro F110241637 agissant tant pour 
son compte que pour le compte de qui il appartiendra et comportant notamment la couverture des périls 
principaux suivants : 
 

- INCENDIE, EXPLOSION, FOUDRE, 
- DEGATS DES EAUX, 
- TEMPETE, OURAGAN, CYCLONE, 
- GRELE, POIDS DE LA NEIGE, FUMEES, GEL, 
- CHOC DE VEHICULES TERRESTRES IDENTIFIES, CHUTE D’APPAREILS DE NAVIGATION AERIENNE, 
- EMEUTES, MOUVEMENTS POPULAIRES, VANDALISME, TERRORISME DANS LE CADRE DU GAREAT, 
- CATASTROPHES NATURELLES, 
- TOUS AUTRES EVENEMENTS QUE CEUX DESIGNES CI- AVANT ET NON EXCLUS PAR LA POLICE CITEE 

CI-DESSUS 
 
Ainsi que les Frais & Pertes et Responsabilités consécutives selon les limitations particulières du contrat. 
 
Les garanties s’exercent notamment pour les locaux situés :  
 
                  ZAC AEROPARC 

1615 AVENUE DE LA GRANDE PISTE 
90150 FOUSSEMAGNE 

 
Période de validité de l’attestation : Du 20/02/2024 au 19/02/2025 
 
La présente attestation est établie pour servir et valoir ce que de droit. Elle ne peut engager  
MSIG Insurance Europe AG au-delà des limites, clauses et exclusions du contrat précité. Elle est 
valable pour la période ci-dessus sous réserve de la modification et/ou suspension et/ou résiliation des 
garanties et sous réserve du paiement de la prime 
      

Fait à Paris, le  15 février 2024
 

   

      
         
       
 
 
 
 


